En Aparté avec 

L’Honorable Idriss Ndele Moussa

Honorable Dr. Idriss Ndele Moussa, vous venez d’organiser la première Conférence des Présidents de Parlement nationaux, pourriez-vous nous donner votre sentiment quant à l’état de la participation ?  

C’est un honneur pour nous d’avoir pu accueillir plus de trente présidents de Sénats et de Parlements nationaux ici à Midrand ainsi qu’une quinzaine de vice présidents de parlement nationaux. Le niveau de participation est très élevé, les contributions de leurs excellences les présidents de Parlements, de Sénats, de président des Forums nationaux ou encore régionaux, ont été à la hauteur de nos attentes. Nous sortons de cette conférence, renforcés dans notre relation constructive avec les parlements nationaux. Nous avons accueilli avec grande satisfaction la confirmation du soutien des Présidents de Parlements et de Sénats nationaux, à l’adresse du Parlement Panafricain.

Que pouvez-vous nous dire de l’ambition du bureau du PAP de transformer le Parlement Panafricain en organe législatif ?
Un des objectifs du Sommet est de sensibiliser les Présidents de Parlements nationaux et des Sénats sur la transformation du Parlement Panafricain d’un parlement au statut consultatif à un parlement au statut législatif. Nous sommes conscients que ce passage ne peut se réaliser qu’avec le soutien de la population Africaine, leurs représentants, et les premiers de leurs représentants, à savoir, les Présidents de Parlements nationaux et des Sénats. D’ailleurs, c’est la raison même pour laquelle notre plaidoirie à débuter avec cette importante Conférence des Présidents de Parlements nationaux et des Sénats. Notre objectif, nous en sommes conscients, sera un certain temps à se réaliser, en attendant il faudra être endurant, mais nous sommes prêts à relever ce défi. A la lumière du Sommet des Chefs d’Etats de Syrtes qui a transformé la Commission de l’UA, nous pensons que le Parlement Panafricain, de la même manière, doit prendre sa voie vers un organe législatif, ne serait- ce que dans des domaines précis. Et pourquoi pas, au départ commencer avec des directives législatives Panafricaines, quitte, à ce que ces directives puissent, par la suite, être adaptées aux réalités de chaque pays. Nous sommes heureux de conclure cette Conférence des Présidents, dans une ambiance confraternelle, avec possibilité d’avoir pu accueillir ici, les plus hauts responsables législatifs du Continent, c’est une grande marque d’honneur qui nous a été faite, nous en sommes honorés.
Quels sont les moyens que comptent mettre en place le PAP afin d’améliorer la compréhension des citoyens sur les objectifs poursuivis par l’institution que vous présider depuis mai 2008. D’ailleurs, à ce propos, le déficit de communication de votre institution a été certainement l’une des critiques les plus formulées par les présidents ici présents ?

Bien sur, nous reconnaissons nos faiblesses dans les domaines de la communication, mais je voudrais vous signaler que les moyens matériels et humains du Parlement Panafricain sont malheureusement limités. Avec le concours des parlements nationaux et des Sénats nous avons pointé le doigt sur cette insuffisance et avec leurs concours, leurs contributions pertinentes, nous allons redéfinir notre politique de communication afin que le message politique soit dorénavant plus audible. C’est d’ailleurs pourquoi nous nous réjouissons que le premier recueil des décisions de l’Union Africaine de 2004 à 2009, que nous avons largement diffusé lors de ce Sommet, ait été si bien accueilli. De ce recueil, il y apparaît très clairement la position de chaque pays par rapport à la ratification ou non des instruments issus de notre Union. Comme je le disais ce matin, l’espoir est là, le chemin sera indéniablement long, et avec le concours de tout un chacun on peut raisonnablement espérer avancer, pas à pas,  mais tous, dans la bonne direction.  
